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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Valeurs mobilieres
Question écrite n° 41336

Texte de la question

M. Philippe Auberger appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la tres grande complexite de la
declaration annuelle 2074, relative aux plus-values realisees sur les cessions de valeurs mobilieres et profits
assimiles. Cette declaration comporte pas moins de 8 rubriques differentes, lesquelles doivent etre servies sur la
base de 5 annexes differentes avec chaque fois un luxe de detail dans les mentions a fournir, tant et si bien que
meme les specialistes et gestionnaires de portefeuille ont du mal a s'y retrouver. En consequence, il lui
demande si le moment ne parait pas venu d'essayer de simplifier cette declaration dans le cadre de la prochaine
loi de finances et dans la ligne de la reforme de l'Etat et de la simplification de l'impot sur le revenu.

Texte de la réponse

La conception actuelle de la declaration 2074 relative a l'imposition des plus-values de cession de valeurs
mobilieres reflete la complexite de la legislation en cette matiere et traduit l'evolution du droit positif au cours des
dernieres annees auquel elle doit necessairement s'adapter. Pour sa part, l'administration s'est efforcee d'en
simplifier l'approche pour repondre aux difficultes que rencontraient les contribuables dans l'accomplissement de
leurs obligations declaratives. C'est ainsi que depuis l'imposition des plus-values de l'annee 1994, la declaration
est accompagnee de six annexes traitant chacune d'un cas de figure different : la notice explicative, concue de
maniere didactique, guide le contribuable dans la redaction des seules annexes correspondant a sa situation.
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